
Sites Natura 2000 
« Etangs palavasiens et étang de l’Estagnol »

Engagement des acteurs du tourisme en faveur 
de Natura 2000

Signature de la Charte Natura 2000 entre les offices 
de tourisme du territoire des étangs palavasiens

et l’Etat

Dossier de Presse
le Vendredi 30 janvier 2015 à 11h

à la Maison du Tourisme et de la Plaisance
à Frontignan plage



Une journée pour s’engager…

La journée du 30 janvier 2015  marque l’engagement des offices de tourisme 
du territoire pour la préservation des milieux naturels 

par la signature de la Charte Natura 2000 avec l’Etat.

Les offices et services de tourisme signataires

 Office de tourisme de Frontignan

 Office de tourisme de Vic la Gardiole

 Office de tourisme de Palavas les Flots

 Service tourisme de la commune de Lattes

 Service tourisme de la commune de Villeneuve-lès-Maguelone

Implication des offices de tourisme dans la démarche Natura 2000

Soucieux d’agir pour la préservation et la valorisation de ce chapelet de lagunes, les offices de tourisme présents 
sur le territoire se sont engagés, au côté du Siel, animateur du site Natura 2000, et des gestionnaires des sites du 
Conservatoire du Littoral, depuis plus de 10 ans, dans des actions de sensibilisation du public telles que l’opération 
« Cap sur les lagunes ».

Aujourd’hui, pour valoriser ces initiatives collectives, il est proposé aux offices de tourisme et collectivités disposant 
d’un service tourisme, de s’engager dans la charte Natura 2000. 



des engagements...

 Communiquer sur la présence des sites
Natura 2000

 Diffuser les documents de
communication et de sensibilisation
auprès du grand public et des
professionnels du tourisme

 S’impliquer dans les programmes
d’éducation à l’environnement sur les
sites Natura 2000

Participer à la sensibilisation des
scolaires et du grand public à la
préservation de l’environnement

 Assurer un rôle de sentinelle des milieux
et des espèces et informer la structure
animatrice de toute anomalie constatée
(travaux éventuels, changement de
pratiques susceptibles d’affecter la
biodiversité)

LA CHARTE NATURA 2000

Elle est composée d'un ensemble d'engagements conformes au code de bonnes pratiques et de recommandations
définies par le document de gestion des sites Natura 2000 (DOCOB) et n'entraine pas de surcoût pour le signataire.
Elle atteste de son engagement dans la démarche Natura 2000 sur le territoire.

La signature de la Charte, des engagements et des 
recommandations

des recommandations...

 Prendre connaissance des enjeux et des
objectifs de conservation des habitats et des
espèces existants sur les sites Natura 2000

 Informer l’animateur de toute dégradation
constatée ou infraction sur les milieux
naturels

 Informer et sensibiliser les visiteurs et
usagers des sites des enjeux, précautions
à prendre et règlementation en vigueur



Natura 2000…. Un réseau européen pour sauvegarder la biodiversité

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens identifiés pour la rareté ou la
fragilité des espèces, animales et végétales et de leurs habitats naturels.

L’Objectif de la démarche Natura 2000 est de préserver les ressources naturelles et la 
biodiversité sur le territoire européen en conciliant l’occupation et les activités humaines et 

la conservation de la biodiversité. 

Deux directives européennes…
Les étangs palavasiens, site Natura 2000 de 6 600 ha, ont intégré le réseau Natura 

2000 au titre des 2 directives « Habitats » en 2002 et « Oiseaux » en 2006.

La directive « Habitats, Faune, Flore »

Cette directive, adoptée en 1992, établit un cadre pour les actions de 
conservation des habitats naturels d’intérêt communautaire, de la 

faune et de la flore sauvage.

La directive « Oiseaux »

Cette directive, adoptée en 1979, vise la conservation 
des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union Européenne.    

Les communes concernées par le site Natura 2000 des étangs palavasiens sont Frontignan, Vic-la-Gardiole, Mireval, 
Villeneuve-lès-Maguelone, Lattes, Palavas-les-Flots et Pérols.

Le Syndicat Mixte des Etangs Littoraux, le Siel,  a été désigné animateur Natura 2000 pour le site des étangs 
palavasiens en 2007. Il assure, depuis octobre 2009, l’animation de la démarche et la mise en œuvre du programme 
d’actions.

Le site Natura 2000 « Etangs palavasiens et étang de l’Estagnol »Les sites Natura 2000 « Etangs palavasiens et étang de l’Estagnol »

Depuis 2010 se sont déjà engagés sur le site Natura 2000
 Thau Agglomération, l’ONCFS, la commune de Lattes, gestionnaires d’Espaces naturels protégés
 4 éleveurs dans les mesures agricoles (MAEt)
 le Domaine de Maguelone pour la reconversion à l’agriculture biologique du vignoble,
 Les 8 association locales de chasse dans la Charte Natura 2000

Le rôle de l’Etat

L’Etat demeure le garant des objectifs poursuivis dans le cadre du réseau Natura 2000 pour l’Europe.
A ce titre, la DDTM 34 pilote la démarche Natura 2000 dans l’Hérault. Elle est à l’initiative de la décision d’élaboration du
Document d’Objectifs (DOCOB), plan d’actions sur le site Natura 2000. La composition du comité de pilotage et l’approbation
du DOCOB se fait par arrêté préfectoral.
La DDTM 34 assure l’appui technique et administratif auprès de la structure animatrice.
Elle instruit les demandes de financement, en lien avec la région Languedoc Roussillon : études, Charte Natura 2000, contrats
agricoles et non agricoles dans le cadre de la mise en œuvre du DOCOB.

Sur la période 2007-2013, dans le département de l’Hérault, l’Etat et l’Europe ont accompagnés financièrement à
hauteur de :
 Plus d’1 M€ pour la mise en œuvre de l’élaboration et de l’animation Natura 2000,
 450 000 € pour une vingtaine de contrats Natura 2000,
 3,2 M€ pour les mesures agricoles MAEt, dans le cadre de Natura 2000.



Les lagunes palavasiennes

Paysage unique où domine la présence de sel, ce chapelet de lagunes, situé entre Montpellier et Sète, offre une
mosaïque de milieux naturels d’une richesse inestimable qu’il convient de préserver.

Carte d’identité :

Une zone humide de 6000 hectares : 4000 ha de lagunes, 2000 ha de marais,
roselières, anciens salins…

Un site où l’homme et la nature cohabitent : pêche aux petits métiers, chasse,
élevage, agriculture, et activités de pleine nature

Des richesses naturelles : de nombreuses espèces végétales et animales
remarquables et protégées

Une biodiversité menacée : urbanisation, comblements, surfréquentation …

Un bassin de population de plus de 500 000 habitants.

Site du Conservatoire du Littoral

Contour du site Natura 2000

Lagunes

Zones humides périphériques

Un territoire : les étangs palavasiens

Des milieux et des espèces remarquables

Les sites Natura 2000 des étangs palavasiens sont constitués d’un habitat naturel d’intérêt communautaire
prédominant qu’est la lagune côtière et d’une mosaïque d’habitats typiques de zones humides périphériques des
lagunes : prés et steppes salés méditerranéens, habitats dunaires, marais doux ou temporaires.

Ces milieux accueillent de nombreux oiseaux, notamment les Sternes naines et pierregarin, l’Avocette élégante, le
Butor étoilé, le Flamant rose et de nombreuses espèces de passereaux, certains marais (l’Estagnol, marais du
Méjean ) abritent également la Cistude d’Europe, espèce de tortue typique des zones humides.



CONTACTS

CONTACTER LES SERVICES DE L’ETAT

Direction Départementale des territoires et de la Mer – DDTM 34

Service Eau Risque et Nature (SERN)

Unité Nature et Biodiversité

181, place Ernest GRANIER

Immeuble Ozone – CS 60556

34064 MONTPELLIER Cedex 2

Tel : 04 34 46 62 31 @: ddtm-sern-nb@herault.gouv.fr

Site : www.herault.gouv.fr

Contact communication : Magali MIGEON – 04 34 46 60 00

CONTACTER LES OFFICES DE TOURISME
Office de tourisme de Frontignan
Maison du Tourisme et de la Plaisance
34110 FRONTIGNAN
Tel : 04 67 18 31 60
www.frontignan-tourisme.com

Office de tourisme de Vic la Gardiole
30, Boulevard des Aresquiers
34 110 Vic-la-Gardiole
tel : 04 67 78 94 43
www.tourisme-viclagardiole.fr

Office de tourisme de Palavas les flots
Place de la Méditerranée
34250 Palavas-les-Flots
Tel : 04 67 07 73 34
www.ot-palavaslesflots.com

Service tourisme de la commune de Lattes
Espace Lattara
Avenue de Montpellier
34 970 LATTES
Tel : 0467225291
tourisme@ville-lattes.fr

Service tourisme de la commune de Villeneuve-lès-Maguelone
Mairie de Villeneuve
Place porte St Laurent
34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE
Tel : 0467697587
www.villeneuvelesmaguelone.fr

CONTACTER L’ANIMATEUR NATURA 2000
SYNDICAT MIXTE DES ETANGS LITTORAUX - Siel
Salines de Villeneuve - Chemin des Salins
34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE
Tel : 04 67 13 88 57
@ : siel@siel-lagune.org
Site : www.siel-lagune.org



Samedi 31 Janvier au Dimanche 1er Février

VIC LA GARDIOLE, MIREVAL, VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

SALINES DE VILLENEUVE - LA GALERIE EPHEMERE

La galerie éphémère ouvre ses portes pour une troisième édition riche en découvertes en
accueillant une dizaine d’artistes sur le site naturel protégé des Salines de Villeneuve.

 De 9h00 à 17h00
 Entrée libre
 Siel / CEN LR
 Informations : 04 67 13 88 57

Samedi 7 février 

Vendredi 6 février 
LATTES

FRONTIGNAN

MARAIS DU MÉJEAN – MAISON DE LA NATURE

Inauguration des travaux réalisés en 2014 sur la roselière dans le cadre du contrat Natura
2000 et sortie de terrain sur le site naturel protégé du Méjean

 A 11h00
 Guide : Maison de la Nature
 Informations / inscription : 04 67 22 12 44

SALINS DE FRONTIGNAN – RENDEZ VOUS EN TERRES SALEES

Sortie nature sur les anciens salins, carrefour entre des eaux douces et des eaux salées,
 9h30-12h00
 Guide : EID Méditerranée
 Réservation obligatoire : 04 67 18 31 60


